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Paris, le 31 juillet 2012 

 

Deux ans après le discours de Grenoble :   

A quand le changement ? 

 

« Je souhaite que, lorsqu’un campement insalubre est démantelé, des solutions alternatives 

soient proposées. On ne peut pas continuer à accepter que des familles soient chassées d’un 

endroit sans solution. Cela les conduit à s’installer ailleurs, dans des conditions qui ne sont 

pas meilleures. » 

 

C’est en ces termes que le Président de la République, François Hollande, alors candidat à 

l’élection présidentielle, s’était exprimé le 27 mars 2012 lorsque Romeurope l’avait interpellé 

sur la situation des Roms en France. Cependant, Manuel Valls, ministre de l’Intérieur, 

annonce la poursuite du « démantèlement de campements », tout en reconnaissant que ce n'est 

pas une réponse satisfaisante. Les engagements de François Hollande avaient fondé de grands 

espoirs au sein de l’ensemble des associations et des intéressés eux-mêmes qui attendaient un 

vrai changement de politique.  

 

Partout en France les évacuations des lieux de vie se poursuivent, comme à Aix en Provence, 

à Saint Etienne, à la Tronche… sans solutions alternatives, abandonnant à nouveau des 

hommes, des femmes et des enfants à la rue, dans une précarité toujours plus grande. Ces 

pratiques actuelles ne sont conformes en rien aux engagements du Président de la République 

d'un changement de politique plus respectueuse des droits de l’Homme et de la dignité.  

 

Des solutions sont possibles, des expérimentations sont déjà menées par des collectivités 

territoriales et des associations, et plusieurs sont volontaires pour travailler à des réponses 

durables et efficaces. Elles n’attendent plus que le soutien de l'Etat. 

 



 

Le Collectif National Droits de l’Homme Romeurope et la FNARS demandent donc au 

gouvernement :  

- l'arrêt de toute évacuation de lieux de vie sans proposition d’hébergement ou de 

relogement avec un traitement individualisé des situations, 

- l’accès effectif au droit commun : droit à la protection sociale, droit à l’éducation, 

accès aux soins, et à la protection de la santé.  

- la levée des mesures transitoires qui limitent l’accès au marché du travail et à la 

formation professionnelle des ressortissants roumains et bulgares de manière 

discriminatoire (comme vient de le décider l'Irlande). L’accès à un emploi et à la 

formation professionnelle sont la première des conditions nécessaires à l’intégration 

de ces ressortissants européens. 
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